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Pour éviter qu’une réclamation à mes assurances me 
soit refusée parce que je n’ai pas payé pour  

les protections concernées 

 
 

 
 

POUR TOUTES LES PERSONNES DÉTENTRICES  
D’UN CONTRAT À TEMPS PLEIN OU À TEMPS PARTIEL 

 
En début d’année et lors de la mise à jour des assurances (1er janvier), il est sage de vérifier sur 
vos relevés de salaire si vos primes d’assurance sont prélevées correctement selon les protections 
demandées. 
 
Voyons maintenant comment s’y retrouver afin de vous éviter des ennuis. 
 
Dans la partie Déductions de votre talon de paie 
(côté droit), vous trouverez 2 abréviations :  
 

      
   

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

A)  Ass base compl ma  = SSQ 

 
SSQ Groupe financier comprend les protections suivantes : 
 
1.  Médicaments 
2.  Assurance voyage avec assistance 
3.  Assurance annulation de voyage 
4.  Ambulance et transport aérien 
5.  Transport par avion ou par train d’une personne assurée alitée. 
 
À moins d’avoir demandé l’exemption (parce que déjà couvert(e) par le(la) conjoint(e)) vous avez 
cette couverture.  Voici les primes que vous devriez payer en 2014, par période de paie, 
incluant la taxe de vente de 9 % : 
 
- Individuelle :   35,16 $/paie 
- Monoparentale : 52,34 $/paie 
- Familiale :  86,72 $/paie 

 
 

B)  DSF Ens. APL… = Desjardins Sécurité financière 

 
C’est L’Association des professeurs de Lignery (CSQ) qui est preneur pour ses membres de cette 
assurance. 
 

Ass base compl ma    VOIR A 
DSF Ens. APL…   VOIR B 
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Ce régime comprend 2 protections obligatoires et 3 protections facultatives. 
 
Vous n’avez qu’à faire le calcul en fonction des protections que vous détenez, soit les                    
2 protections obligatoires plus les protections facultatives s’il y a lieu. 
 
PROTECTIONS OBLIGATOIRES 
 
1.  Assurance-vie de base 30 000 $ :   1,73 $/paie incluant la taxe de 9 % 
 
2.  Assurance salaire de longue durée :   1,245 % du salaire 

 

ENSEIGNANTE OU ENSEIGNANT (TAUX ANNUELS) 
ÉCHELLE UNIQUE (Septembre 2013) 

Échelons 100 % 
 

Primes par paie 
incluant la taxe de 9 % 

1 38 139 $ 19,91 $/paie 

2 39 760 $ 20,75 $/paie 

3 41 451 $  21,64 $/paie 

4 43 212 $ 22,55 $/paie 

5 45 050 $ 23,51 $/paie 

6 46 965 $ 24,51 $/paie 

7 48 961 $ 25,55 $/paie 

8 51 043 $ 26,64 $/paie 

9 53 213 $ 27,77 $/paie 

10 55 475 $ 28,95 $/paie 

11 57 834 $ 30,19 $/paie 

12 60 293 $ 31,47 $/paie 

13 62 855 $ 32,81 $/paie 

14 65 527 $ 34,20 $/paie 

15 68 312 $ 35,65 $/paie 

16 71 216 $ 37,17 $/paie 

17 74 244 $ 38,75 $/paie 

 
PROTECTIONS FACULTATIVES 
 
3.  Assurance-vie supplémentaire 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
4.   Assurance accident maladie 

 
- Protection individuelle :     9,88 $/paie      incluant la taxe de 9 % 
- Protection monoparentale : 15,39 $/paie      incluant la taxe de 9 % 
- Protection familiale :  24,97 $/paie      incluant la taxe de 9 % 

 
 

5.   Assurance-vie des personnes à charge 
 

- Protection:     1,50 $/paie  incluant la taxe de 9 % 
 
Pour plus d’informations, vous pouvez communiquer avec Guy Poissant au bureau de l’APL               
au 450-659-5491 ou sans frais au 514-877-5000 – tonalité – 450-659-5491. 

 Montant 
supplémentaire 

Prime par paie incluant 
la taxe de 9 % 

 10 000 $ 1,38 $/paie 

 20 000 $ 2,77 $/paie 

 30 000 $ 4,15 $/paie 

 40 000 $ 5,54 $/paie 
 
 

Un 
formulaire 
d’état de 

santé doit 
être rempli 

50 000 $ 6,92 $/paie 

60 000 $ 8,31 $/paie 

70 000 $ 9,69 $/paie 

80 000 $ 11,07 $/paie 

90 000 $ 12,46 $/paie 

100 000 $ 13,84 $/paie 

110 000 $ 15,23 $/paie 

120 000 $ 16,61 $/paie 


